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La bisbrouille est de retour
dans le tax shelter
Les producteurs de films et plusieurs sociétés de levée de fonds ont écrit au ministère
des Finances. Ils dénoncent des distorsions de concurrence dans le secteur.

Il Y a de nouveau de la bisbrouille dans
rail' dans le secteur du tax shelte" Trois
ans seulement après rentrée en vigueur
d'une loi censée rendre plus transparent
cet incitant fiscal destiné à encourager la
production dans le cinéma/arts de la
scène et mettre un terme à certaines dé-
rives, des acteurs du secteur dénoncent à
nouveau les pratiques jugées « agres-

sives » de certains et parlent de concur-
rence déloyale, Le malaise est tel que les
associations professionnelles de produc-
teurs de films francophone et flamande
(UPFF et VOFTP) ainsi que plusieurs
sociétés de levée de fonds tax shelter ont
pris leur plume fin de l'année dernière
pour interpeller le ministre des Finances
lohau Van Overtve]dl (N-VA). Ils lui de-
mandent de clarifier la loi pour remettre
lous les protagonisles SUI'un pied d'éga-
lilé.

Où se situde problème? Le taxsheller
permet aux entreprises d'investir une
partie de leurs bénéfices dans des
œuvres destinées au cinéma, à la télé ou
aux arts de la scène et d'obtenir en
contrepartie un avantage tiscal. La loi
tixe une méthode de calcul permettant

de déterminer pour chaque film une
somme qui pourra être levée auprès de
ces entreprises. ri s'agit d'un pourcen-

tage des dépenses qui seront réalisées
pour tourner ]1" film en Belgique.

70 % de ces dépenses doivent être di-
recles: salaire des acteurs, des techni-
ciens,les effets spéciaux et autres frais de
production... 30 % maximum doivent
couvrir les dépenses indirectes, c'est-à-
dire le salaire du producteur, la commis-
sion des intermédiaires (ceux qui lèvent
les fonds) et les frais généraux. C'est au
niveau de ces dépenses indirectes que le
problème se pose. Certaines sociétés,
étanl à la fois actives dans les levées de
fonds et la production, auraient ten-
dance à gonfler au maximum leur com-
mission d'intermédiaire et à pratiquer
des tarifs bien plus élevés que ceux en
cours sur le marché.

POIll'quoi les coproducteurs étrangers
ayant choisi de tourner une partie de
leur film en Belgique pour bénéficier du
tax shelter acceptent-ils de payer un te]

niveau de commission? Parce qu'une
partie de ce Ira p-plein leur serait ensuite
rétrocédée pour financer le film. L'avan-
tage de ce montage? En gonflant artifi-
ciellement les dépenses indirectes, il
augmente le montant global pouvant au
final être levé pour le tax shelter. Les so-
ciétés ayant recours à cette technique
ont donc un avantage concurrentiel sur
les autres acteurs du marché car elles
peuvent proposer des levées de fonds
plus importantes.
« Certains adeurs interprètent la loi

de façol! assez agressive pOlir .çe rmdre
plu,~ l/Uractif~ sur le l1lar<,hé,estime un

Des premiers chiffres
encouragea nts
On ne dis.pose pas encore des
chiffres officiels des levées de
fonds tax shelter en 2017. Selon

les chiffres donnés par les princi-
paux acteurs du marché, l'année
a été plutôt bonne. Ils n'ont pas
trop souffert de la diminution du
nombre de coproductions fran-
çaises consécutive à la mise en
place d'un environnement fiscal

plus attractif en France. Dopé par
les arts de la scène - une nou-
veauté 2017 - Casa Kafka signe
la plus forte progression en dou-
blant les montants levés (36,5
millions). Umedia progresse de
24,5 % (43,6 millions), BNP

Paribas, de 60 % (25 millions)
tandis que Taxshelter.be (ING) et
Scope restent stables (16 et15
millions) et que Belga films perd
50 % (7 millions). Si on s'en tient
à ces six acteurs, le marché a
progressé de 22 % (143 millions).

J.-F.M.

EN 2017

acteur du tax shelter. Une partie de la loi
sur le tax shdter !l'est pris suffisamment
claire pour que chacull applique les
mêmes règle.~. Cela errgendl'e des situa-
tions de C"!leurrence délo,lIale. »

Même son de cloche du côté des pro-
ducteurs indépendants. « Ces pratiqlll\~,
I/U i //,'sont pas illégl/1&~je le précise,
faussent la concurrence sur le marché à
/IO.~ dépens, estime Joseph Rouschop,
président de rUPFF. Cesuetnus qui (,'1/-

mulmt à lofais le statut d'intermédiaire
l,t de producteur., peU'vent plus facile-
men t que nous prendre des positionB sur
de.~.tilllls itmngl'fs. »

" Cette polimiq·ue nil pUll lieu
cI'fin. La loi est t'rèll rluire JI)

MAXIME. HOU~~AUx lUME:DIA)

Même si personne ne ]1' cite, Umedia,
le leader du marché, est visé. C'est rune
des sociétés de tax shelter les plus gour-
mandes en commission, Son directeur
général Maxime Housiaux se défend, es-
timant que« celte polémique n'a pas/i,'u
d'être. La lai est tres da ire », Il réfute
l'idée selon laquelle Umcdia gonflerait
artificiellement ses commissions.
«Notre niveau de commission doit être
mis en regard des ,.en'ices presté.s. Nous
(if[l'Ons UTIaccompagTumcnt persollTw-
lisé pourlequellcs produclCUl'sso/ltprêts
il payer. E/I outre, /WliS /le POUtiOIlS pas
1I01lS reposer l'Omme d'(lutres sur ll11 ré-
.•eau dilp'n<,es bancai!'l's. On doit at'oir
/lOS pl'Op"'S délégués mmmert:!ewx pou!'
pro.~pecter le marché. Cela a U/I coût.
Chaque acteur (11/11 po,~itia/lllem('ni dif-
férent et ilfl/ut resJ1l!xtercelu »••
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